
L’Association Francophone d’Amitié et de Liaison présente

Le concours international 
des 10 mots de la francophonie 2008

Ce concours est ouvert à tous les professeurs en fonction et de plus 
de 26 ans, ainsi qu’aux divers organismes culturels.

Il s’agit de raconter avec les 10 mots sélectionnés par la Délégation générale 
à la langue française et aux langues de France et en 25 lignes maximum :

« une rencontre »

Les mots sélectionnés cette année sont : 

apprivoiser, jubilatoire, palabre, boussole, passerelle, 
toi, rhizome, tact, visage, s’attabler

Envoyez votre texte selon le modèle joint :

• soit par Internet à : 10motsprofs@afalassociation.com

• soit par voie postale à : AFAL - Concours international 
des 10 mots de la Francophonie
19 rue Bergère 75009 Paris - FRANCE

Merci de bien vouloir envoyer votre texte une seule fois soit par l’intermédiaire
de l’organisme culturel qui le collectera, soit en individuel.

Une réception pour la remise des prix sera organisée le 19 juin 2008
à l’Assemblée Nationale. Le lauréat étranger « Catégorie Professeur de français »
recevant le 1er prix - 1 semaine à Paris entre le 14 et le 21 juin 2008 - devra être 
disponible durant cette période.

Pour tout renseignement complémentaire 
vous pouvez nous contacter au 00 33 (0)1 47 70 10 83

ou connectez vous sur notre site : www.association-afal.org

Règlement du concours - Catégorie Professeurs de français

Prix toutes nationalités confondues :
2ème prix : 1 an d’abonnement à la revue Cultures Sud, 1 disque compact du Cavilam, 1 livre 

offert par l’Imprimerie Nationale, 1 livre offert par Ibis Rouge 

3ème prix : 1 livre offert par l’Imprimerie Nationale, 1 livre offert par la Librairie du Québec, 
1 livre offert par Ibis Rouge, 1 disque compact du Cavilam

4ème et 5ème prix : 1 dictionnaire Hachette, 1 livre offert par la Librairie du Québec 
et 1 disque compact du Cavilam

6ème au 10ème : 1 livre offert par l’Imprimerie Nationale

11ème au 15ème : 1 livre offert par Ibis Rouge

Prix décernés aux organismes culturels divers : 
1er prix français et étranger : 1 ordinateur portable offert par Carrefour, 

1 disque compact du Cavilam
2ème prix : 1 dictionnaire Hachette, 2 livres offerts par Ibis Rouge, 1 an d’abonnement 

à la revue Cultures Sud, 1 disque compact du Cavilam
3ème prix : 1 dictionnaire Hachette, 1 livre offert par l’Imprimerie Nationale, 

1 livre offert par la Librairie du Québec et un disque compact du Cavilam
4ème et 5ème prix : 1 dictionnaire Hachette, 1 livre offert par la Librairie du Québec, 

1 disque compact du Cavilam
6ème au 10ème prix : 1 livre offert par l’Imprimerie Nationale
11ème au 15ème prix : 1 livre offert par Ibis Rouge

1er prix français :

- un billet aller/retour pour Montréal 
en partenariat avec Air Canada 
(au départ de Paris)

- une semaine d’hébergement à Montréal 
offerte par la Délégation générale du Québec

- un déjeuner à l’Arpège, 
restaurant d’Alain Passard

1er prix étranger :

- un aller/retour Paris en partenariat avec 
Air France (au départ de la ville desservie 
par Air-France la plus proche du lieu 
de résidence du lauréat)

- une semaine d’hébergement à Paris
- une entrée gratuite au musée du Louvre 

pendant sa semaine à Paris
- une entrée gratuite, pendant sa semaine à Paris,

pour 3 musées parisiens offerte par la RMN
- 1 semaine de formation, pendant sa semaine 

à Paris, offerte par Accord école de langues

Prix Décernés

N.B. : Les prix ne sont ni échangeables ni remboursables

Dates du concours : du 1er janvier au 20 mars 2008

Participants autorisés à concourir : tous les professeurs de français en fonction et âgés de plus de
26 ans (photocopie de la carte d’identité obligatoire).

Forme du texte : les textes devront être dactylographiés et tenir sur une page avec vos coordonnées
complètes ; ils ne dépasseront pas 25 lignes (élimination si dépassement) ; les 10 mots devront 
tous impérativement apparaître (soulignés ou écrits en gras).

Prix décernés : ils ne seront ni remboursables, ni échangeables et l’association décline toute 
responsabilité en cas de retard ou de détérioration du prix.

Comment participer : envoyez votre texte accompagné de votre nom, prénom, âge, adresse, 
courriel, coordonnées téléphoniques (avec l’indicatif de votre pays pour l’étranger). Les professeurs
devront obligatoirement fournir l’original ou une photocopie d’un certificat justifiant de leur fonction
de professeur. Les 100 meilleurs textes paraîtront dans un recueil avec les coordonnées de chaque
auteur (sous réserve de leur accord(1)). Pour cela, il est impératif de préciser que votre texte est libre
de droit ; ce recueil sera diffusé gratuitement à tous ceux dont l’écrit figurera à l’intérieur. 
Tous les professeurs de français de l’espace francophone qui le désirent pourront ainsi établir 
une correspondance avec leurs homologues du monde entier.

Pour les divers organismes culturels assurant le relais auprès des professeurs : envoyez 
à l’AFAL tous les textes que vous collecterez et faites une présélection en nous signalant les deux
textes qui retiennent votre attention. Un prix sera décerné aux organismes qui auront été les plus
actifs en collectant le plus grand nombre de textes.

Informations importantes : L’ensemble des textes doit nous parvenir obligatoirement 
avant le 20 mars 2008 minuit, dernier délai, le cachet de la poste faisant foi.

Afin de n’avoir aucune surprise quant à un retard postal éventuel, nous conseillons vivement 
à tous les participants des pays étrangers - particuliers ou organismes - de bien vouloir envoyer 
leur production avant le 10 mars 2008. En effet, lors de la dernière édition du concours plus 
de 300 textes ont été refusés pour cause de retard.

Obligatoire : Respecter la présentation de la feuille ci-jointe, vos coordonnées devront être écrites
de manière lisible, votre texte devra être dactylographié et tenir dans l’encadré prévu à cet effet.
Seuls les lauréats d’un prix seront informés des résultats, et ce durant le mois de mai 2008. Passée
cette date, nous invitons tous les autres participants à retenter leur chance lors de la 6e édition 
du Concours international des 10 mots de la francophonie.

Critères de sélection : Le jury tiendra compte de l’originalité, du contenu et du style du texte 
en adéquation avec le thème du concours. 

(1) En application de l’article 27 de la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, les participants disposent d’un droit d’accès 
et de rectification des données les concernant en écrivant à : AFAL , 19 rue Bergère, 75009 PARIS - FRANCE

Conditions de participation
NOM : AGE : 
PRÉNOM : 
ADRESSE : 

CODE POSTAL : 
VILLE : 
PAYS : 
TÉLÉPHONE (complet avec l’indicatif du pays) : 
Courriel : 

Votre texte dactylographié de 25 lignes maximum dans lequel figureront obligatoirement les 10 mots.
Ils seront soulignés ou écrits en gras :

à cocher impérativement pour que votre écrit, s’il est retenu, paraisse dans le recueil 
des meilleurs textes qui sera diffusé gratuitement :

oui, je déclare mon texte libre de droits non, je ne déclare pas mon texte libre de droits
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